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La directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne - Franche-Comté 
 
 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles notamment les articles L312-1 (9°), L313-1 et suivants 

; 
 
Vu le Code de la Sécurité Sociale notamment l’article L174-9 ; 
 
Vu le décret du 16 août 1901 pris pour l’exécution de la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat 

d’association ; 
 
Vu le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de Madame Mathilde MARMIER en qualité de 

directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne – Franche-Comté ; 
 
Vu la décision n° ARSBFC/SG/2026-034 du 21 avril 2026 portant délégation de signature de la directrice 

générale de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne – Franche-Comté ; 
 
Vu l’arrêté ARSBFC/DSP/DSPE/2024-12 du 5 juin 2024 autorisant l’association ADLCA à créer 8 

places de Lits d’Accueil Médicalisés (LAM) à BLETTERANS (39) ; 
 
Vu l’arrêté ARSBFC/DSP/DSPE/2025-11 du 12 mars 2025 portant renouvellement de l’autorisation du 

CSAPA « généraliste » situé 3 rue de Balerne à LONS LE SAUNIER (39) géré par l’ADLCA ; 
 
Vu l’extrait du registre des délibérations de l’assemblée générale extraordinaire du 30 septembre 2025 

approuvant à l’unanimité le changement de nom et d’identité de l’association à compter du 1er février 
2026 ; 

 
Vu l’extrait du registre des délibérations de l’assemblée générale extraordinaire du 30 septembre 2025 

approuvant à l’unanimité le transfert de siège social de l’ADLCA au 7 rue de la Demi-Lune à 
BLETTERANS à compter du 1er février 2026 ; 

 
Vu le récépissé de déclaration modificative en date du 8 janvier 2026 délivré par la préfecture du Jura ; 
 
Considérant que cette modification n’emporte aucune modification des capacités autorisées, des 

missions, ni des conditions techniques minimales d’organisation et de fonctionnement des 
établissements et services concernés ; 

 
…/… 

 
 

Arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2026-02 portant : 
- changement de dénomination de l’association ADLCA en association LA DEMI-LUNE 

- transfert du siège social 
 
 

FINESS EJ : 39 000 076 8 
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ARRETE : 

 
Article 1 : Le changement de dénomination de l’Association ADLCA qui devient Association LA DEMI-

LUNE, personne morale gestionnaire des établissements et services médico-sociaux 
suivants : 

• CSAPA FINESS établissement : 39 078 595 4 

• LAM  FINESS établissement : 39 000 859 7 
 
Article 2 : A compter du 1er février 2026, la dénomination Association LA DEMI-LUNE se substitue à 

celle d’ADLCA dans l’ensemble des arrêtés d’autorisation mentionnés ci-dessus ainsi que 
dans tous les actes administratifs afférents. 

 

N° FINESS EJ 
Raison sociale 

Ancienne dénomination 

39 000 076 8 ADLCA 

Adresse 
9 avenue Jean Moulin 
39000 LONS LE SAUNIER 

N° FINESS EJ 
Raison sociale 

Nouvelle dénomination 

39 000 076 8 Association LA DEMI-LUNE 

Adresse 
7 rue de la Demi-Lune 
39140 BLETTERANS 

 
 
Article 3 : Les autres dispositions des arrêtés d’autorisation précités demeurent inchangées. 
 
Article 4 : Les caractéristiques de cette nouvelle dénomination seront actualisées dans le Fichier national 

des établissements sanitaires et sociaux (FINESS). 
 
Article 5 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération au 
niveau de l’autorisation devra être porté à la connaissance de l’autorité compétente selon 
l’article L.313-1 du CASF. L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de l’autorité 
compétente concernée. 

 
Article 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans les deux mois qui suivent sa notification : 

- d’un recours gracieux auprès de la directrice générale de l’Agence Régionale de Santé 
Bourgogne Franche-Comté. 

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Besançon – 30 rue Charles 
Nodier - 25000 BESANÇON. Le tribunal administratif peut également être saisi d’un 
recours déposé par voie dématérialisée via le site https://telerecours.fr/. 

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication du présent acte 
au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 
Article 7 : La directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté est 

chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’association La Demi-Lune et 
publié aux recueils des actes administratifs de la Préfecture de Région Bourgogne – 
Franche-Comté et de la Préfecture du Jura. 

 
Fait à Dijon, le 23 avril 2026 
 
Le directeur de la santé publique, 
 
Signé 
 
Eric LALAURIE 
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Direction régionale 

de l'économie, de l'emploi, 

du travail et des solidarités 
 

  

Arrêté n° 2026-02-MICESS en date du 24 avril 2026 

portant renouvellement d’agrément pour l’organisation de séjours de « vacances adaptées 

organisées » à l’association Animation rurale et touristique du Mont d’Or (ARTMO) 

 

Le préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté 

Préfet de la Côte-d’Or 

 

VU le code de l’action sociale et des familles, notamment l’article L. 114 ; 
 

VU le code du tourisme, notamment les articles L. 211-1, L. 211-2, L. 412-2 et R. 412-8 à R. 412-17 ; 
 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 

l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
 

VU le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de 

fonctionnement dans les régions de l’administration territoriale de l’Etat et de commissions 

administratives ; 
 

VU le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 modifié relatif à l’organisation et aux missions 

des directions régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités ; 

 

VU le décret du 10 octobre 2024 portant nomination de Monsieur Paul MOURIER en qualité de 

préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté, préfet de la Côte-d’Or ;  
 

VU l’arrêté du 12 juillet 2023 portant nomination de Monsieur Simon-Pierre EURY en tant que 

directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de Bourgogne-

Franche-Comté ;  
 

VU l’arrêté n°26-19-BAG du 5 février 2026 portant délégation de signature à Monsieur            

Simon-Pierre EURY, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de 

Bourgogne-Franche-Comté ; 
 

VU la circulaire DGCS/SD3 n° 2010-97 du 23 mars 2010 relative à la répartition des compétences 

entre les agences régionales de santé et les directions régionales et départementales en charge 

de la cohésion sociale sur le champ de la politique du handicap ; 
 

VU la demande d’agrément pour l’organisation de séjours de « vacances adaptées organisées » 

déposée le 24 novembre 2025 ; 
 

VU la demande d’éléments complémentaires en date du 7 janvier 2026 et les réponses 

apportées par courrier reçu le 24 février 2026 ;  
 

ARRÊTE : 

Article 1 : 

L’agrément « vacances adaptées organisées » prévu à l’article R. 412-12 du code du tourisme est 

délivré à :   

L’association Animation rurale et touristique du Mont d’Or (ARTMO) 

2, rue de la Poudrière 25 370 LES LONGEVILLES MONT D’OR 

 

pour l’organisation de séjours de vacances en France et également à l’étranger. 

Direction régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-04-24-00001 -

2404ARTMO Arrêté 2026 (003)V DEF 11



DREETS de Bourgogne- Franche-Comté 
Direction régionale de l’économie, de l'emploi, du travail et des solidarités (Dreets) 
PEECS- MTAP 
5 Place Jean Cornet – 25041 BESANCON Cedex - Standard : 03 63 01 70 00 
http://bourgogne-franche-comte.dreets.gouv.fr 

 

 

Article 2 : 

L’agrément est accordé pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté. 

 

Article 3 : 

Le directeur régional de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités de Bourgogne-

Franche-Comté est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture et notifié à l’intéressé.  

 

 

Fait à Dijon, le 24 avril 2026 

 

 

 

Pour le préfet de région 

et par délégation, 

Le directeur régional 

de l’économie, de l’emploi,  

du travail et des solidarités 

 

 

 

 

Simon-Pierre EURY 
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